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  05 novembre 2004 

Communiqué de presse

Le conseil d'administration du Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF) s'est réuni le 05 novembre 2004, sous la présidence de Bertrand Landrieu, préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris.

Il a pris les décisions suivantes :

Fort renforcement du réseau des transports de nuit

Le STIF a décidé la mise en oeuvre par la RATP et la SNCF d'un nouveau service de bus nocturnes coordonné à partir des réseaux Noctambus (RATP) et Bus de nuit (SNCF). Les services routiers de nuit sont assurés aujourd’hui par 18 lignes à Paris et en proche couronne, et 3 lignes entre Paris et la grande couronne. Le STIF a décidé le doublement et la restructuration de cette offre à l’automne 2005 avec la création de 7 lignes supplémentaires à Paris (dont une ligne en rocade reliant les grandes gares) et en proche couronne et de 5 lignes supplémentaires entre Paris et la grande couronne.

Un véritable réseau composé de 32 lignes structurées autour de 5 points de correspondance (situés à proximité de 4 grandes gares parisiennes et à Châtelet) et fonctionnant 7 nuits sur 7 et 365 jours par an sera ainsi constitué.

Le coût annuel supporté par le STIF sera de l'ordre de 16,7 millions d’euros.

En outre le STIF poursuit l’étude du prolongement d’une heure du métro et des RER  et des lignes de bus en correspondance les vendredi et samedi soir au delà d’une heure quinze.

Rénovation d’une nouvelle série de matériel roulant de la SNCF

La rénovation de 334 voitures inox tractées et de 402 voitures à deux niveaux tractées de la SNCF, décidée en 2001 et financée par le STIF à hauteur de plus de 53%, se poursuit et devrait être achevée fin 2005.

Le STIF a décidé de financer (selon la même clé de financement, STIF : 54%, Région Ile-de-France : 30%, SNCF : 16%) une seconde tranche de rénovation de 102 voitures a deux niveaux tractées, afin de disposer d’un parc totalement homogène sur cette gamme de matériel. Ce programme sera achevé courant 2007.

La participation totale du STIF aura été de 126 millions d’euros à cette date.

Mise en accessibilité de la gare de Bondy pour les PMR

Le STIF a également approuvé la prise en charge financière à 100% de la première (soit  5, 6 millions d'euros) des trois phases que compte le projet de mise en accessibilité de la gare de Bondy et dont le coût total s'élève à 8, 3 millions d' euros.

Cette première phase est attribuée à RFF pour rendre accessible aux PMR les correspondances entre le RER E et la ligne de tram-train "Aulnay- Bondy" : création d’un nouveau souterrain et mise en place d’ascenseurs avec vidéo surveillance, à la mi 2006 en même temps que la mise en service du tram-train.

Le STIF a prévu, dans les phases suivantes de rendre totalement accessibles les accès nord et sud de la gare de Bondy à la mi 2006.

Le STIF et la candidature de Paris aux Jeux Olympiques 2012

Si Paris est choisie comme ville hôte des Jeux Olympiques et Paralympiques, le STIF s'engage à garantir la mise en place du renfort de service et du dispositif opérationnel nécessaire au transport du grand public pendant la période olympique.
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